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MÉMORANDUM D’ENTENTE (VERSION RÉVISÉE)
ENTRE
LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DU ROYAUME DU DANEMARK, 

LE MINISTRE DES ARMÉES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

LE MINISTÈRE FÉDÉRAL DE LA DÉFENSE
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE, 

LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE LA HONGRIE, 

LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

LE MINISTRE DE LA DÉFENSE DU ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DU ROYAUME DE NORVÈGE, 

LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE DE ROUMANIE, 

LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

LA MINISTRE DE LA DÉFENSE DU ROYAUME D’ESPAGNE ET

LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT À LA DÉFENSE DU ROYAUME-UNI DE Grande-Bretagne
ET D’IRLANDE DU NORD 


CONCERNANT

LA MISE EN ŒUVRE DU STADE DE CONCEPTION DE CAPACITÉS
DE DÉFENSE AÉRIENNE BASÉE AU SOL (GBAD) MODULAIRES
EN VUE DE L’ACQUISITION ET DE LA MISE EN SERVICE DE TELLES CAPACITÉS

(titre abrégé : MoU sur le stade de conception de capacités GBAD modulaires)
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[bookmark: _Toc120030770][bookmark: _Toc207635221]INTRODUCTION

Le Ministère de la Défense du Royaume du Danemark, le Ministre des Armées de la République française, le Ministère fédéral de la Défense de la République fédérale d’Allemagne, le ministère de la Défense nationale de la République hellénique, le Ministère de la Défense de la Hongrie, le Ministère de la Défense de la République italienne, le Ministre de la Défense du Royaume des Pays-Bas, le Ministère de la Défense du Royaume de Norvège, le Ministère de la Défense nationale de Roumanie, le Ministère de la Défense de la République de Slovénie, la Ministre de la Défense du Royaume d’Espagne et le Secrétaire d'État à la Défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommés les « Participants »),

vu les dispositions du Traité de l’Atlantique Nord, signé à Washington le 4 avril 1949,

vu la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951 (ci-après dénommée « SOFA de l’OTAN ») et toute convention la complétant ;
 
vu la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord et les autres États participant au Partenariat pour la paix sur le statut de leurs forces, signée à Bruxelles le 19 juin 1995 (ci-après dénommée la « SOFA du PPP ») et toute convention la complétant ;

vu le document OTAN C-M(2002)49-REV1, intitulé « La sécurité dans l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) », du 20 novembre 2020, et ses annexes, directives et amendements subséquents ;

vu la Lettre d’intention (version révisée) concernant la coopération en vue de l’acquisition et de la mise en service d’une solution modulaire pour des capacités de défense aérienne basée au sol à très courte, courte et moyenne portée signée le 28 avril 2022 par la Ministre de la Défense du Royaume de Belgique, le Ministre de la Défense du Royaume du Danemark, la Ministre des Armées de la République française, le Ministère fédéral de la Défense de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère de la Défense de la Hongrie, le Ministère de la Défense de la République italienne, le Ministère de la Défense de la République de Lettonie, la Ministre de la Défense du Royaume des Pays-Bas, le Ministre de la Défense du Royaume de Norvège, le Ministre de la Défense nationale de la République de Pologne, le Ministère de la Défense nationale de la République portugaise, le Ministère de la Défense de la République de Slovénie, la Ministre de la Défense du Royaume d’Espagne, le Secrétaire d'État à la Défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Secrétaire à la Défense du Département de la Défense des États-Unis d’Amérique ;

vu la Lettre d’intention (version modifiée) concernant la mise en place d’un cadre multinational pour une solution mobile et rapidement déployable de lutte contre la menace roquettes-artillerie-mortiers signée le 23 octobre 2020 par le Ministère fédéral de la Défense de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère de la Défense nationale de la République hellénique, le Ministère de la Défense de Hongrie, le Ministre de la Défense du Royaume de Norvège, le Ministre de la Défense de la République de Pologne, le Secrétaire d'État à la Défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Secrétaire à la Défense du Département de la Défense des États-Unis d’Amérique ;

vu le Mémorandum d’entente (MoU) entre le Ministère de la Défense du Royaume du Danemark, le Ministère fédéral de la Défense de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère de la Défense nationale de la République hellénique, le Ministère de la Défense de la Hongrie, le Ministère de la Défense de la République italienne, la Ministre de la Défense du Royaume des Pays-Bas, le Ministère de la Défense du Royaume de Norvège, le Ministère de la Défense de la République de Slovénie, la Ministre de la Défense du Royaume d’Espagne et le Secrétaire d'État à la Défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord concernant la mise en œuvre du stade de conception de capacités de défense aérienne basée au sol (GBAD) modulaires en vue de l’acquisition et de la mise en service de telles capacités, MoU entré en vigueur le 15 février 2023, et vu l’amendement 1 relatif à l’accession de la Roumanie à ce MoU ;

désireux de contribuer au renforcement de la posture de dissuasion et de défense de l’OTAN ; 


sont convenus de ce qui suit :
-1-
[bookmark: _Toc120030771][bookmark: _Toc207635222]ABRÉVIATIONS ET DÉFINITIONS

Le présent Mémorandum d’entente (MoU) utilise un certain nombre d’abréviations et de termes spécifiques. Les abréviations sont développées et les termes définis ci-après.

1.1 [bookmark: _Toc423525964]Abréviations

C2	commandement et contrôle
DOTMLPFI	doctrine, organisation, formation, matériel, développement de l'aptitude au commandement, personnel, installations et interopérabilité
GBAD	défense aérienne basée au sol
IBAN	Collège international des auditeurs externes de l’OTAN
MoU	Mémorandum d’entente
NSPA	Agence OTAN de soutien et d'acquisition
NSPO	Organisation OTAN de soutien et d’acquisition
PPP	Partenariat pour la paix 
PSI	instructions de sécurité applicables au programme
SCG	guide en matière de classification de sécurité
SOFA	Convention sur le statut des forces
UE 		Union européenne


1.2 [bookmark: _Toc423525965]Définitions

Association de soutien pour les capacités GBAD modulaires 
Mécanisme permettant aux Participants d’organiser les activités du stade de conception de capacités GBAD modulaires dans le périmètre de la mission de la NSPO et suivant les instructions du Conseil de l’Atlantique Nord. 

Autorité contractante
Entité désignée à laquelle les Participants ont donné le pouvoir de conclure, d’administrer ou de résilier les contrats (marchés) au profit ou pour le compte de chacun d’entre eux dans le cadre de la mise en œuvre du stade de conception de capacités GBAD modulaires. 

besoins du programme d'activité lié aux capacités GBAD modulaires (pour les ~)
Activité à réaliser par ou pour les Participants pour répondre aux besoins du programme d'activité lié aux capacités GBAD modulaires. Compte tenu des sections 10 et 14, les ventes ou transferts à des Tiers ne sont pas visés.

Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires
Entité mise en place à la NSPA pour fournir des produits et des services aux membres de l’Association de soutien pour les capacités GBAD modulaires.

Contractant
Toute entité à laquelle une Autorité contractante a attribué un marché à exécuter en vertu du présent MoU.

contrat
Tout lien juridique entre un Contractant, tenu en vertu de ce lien de fournir des biens ou des services, et les Participants, tenus en vertu de ce lien de le rétribuer pour ces biens ou services.



contribution en nature
Contribution d’un Participant sous la forme d’articles ou de services de défense nécessaires à la mise en œuvre du stade de conception de capacités GBAD modulaires, en lieu et place d’une contribution financière. 

contribution financière	
Apport monétaire d’un Participant pour le stade de conception de capacités GBAD modulaires, réparti entre un volet administratif et un volet opérationnel.

coûts du stade de conception de capacités GBAD modulaires
Coût total de la mise en œuvre du stade de conception de capacités GBAD modulaires.

fins officielles (à des ~)
Utilisation par ou pour un organisme d'État ou une administration d’un Participant. 

Informations
Connaissances de toutes formes et de tous types pouvant être transmises par quelque moyen que ce soit, fournies, produites ou utilisées dans le cadre du présent MoU ; il peut notamment s’agir de données scientifiques, techniques, commerciales ou financières, mais aussi de connaissances techniques, de photographies, de rapports, de modèles, de manuels, de données sur la menace, de données expérimentales, de données d’essai, de logiciels informatiques (y compris leur code source), de concepts, de spécifications, de processus, de techniques, d’inventions, de dessins, de schémas techniques, de topographies de semiconducteurs, d’enregistrements sonores, d’illustrations et d’autres représentations graphiques, disponibles sur bande magnétique, sur support informatique ou sous toute autre forme et protégés ou non par des droits de propriété intellectuelle.

informations classifiées
Informations à usage officiel devant être protégées dans l’intérêt de la sécurité nationale, internationale ou de l’OTAN conformément à des accords bilatéraux ou multilatéraux, et désignées comme telles par une marque de classification de sécurité. Ces informations peuvent se présenter sous forme verbale, visuelle, magnétique, électronique ou documentaire, ou sous la forme de matériels, d'équipements ou de technologies.

informations préexistantes
Informations qui ne sont pas produites dans le cadre de l’exécution du présent MoU. Les informations communiquées pour le projet et produites dans le cadre de l’exécution de contrats nationaux sont considérées comme des informations préexistantes provenant des Participants.

informations résultant du MoU
Informations produites dans le cadre de l’exécution du présent MoU.

instructions de sécurité applicables au programme
Document distinct approuvé par le Comité directeur et énumérant les instructions détaillées en matière de sécurité concernant l’exécution du stade de conception de capacités GBAD modulaires.

Modulaire
Terme faisant référence à la possibilité de configurer et de relier entre eux toute une série de composants indépendants (capteurs, effecteurs, nœuds de commandement et contrôle) qui, ensemble, forment les capacités recherchées. 



moyens mutualisés
Moyens, ressources, instruments, installations ou fournitures financés et détenus conjointement, disponibles pour la mise en œuvre, la gestion ou le soutien du stade de conception de capacités GBAD modulaires à l’échelle multinationale.

Participant
Tout Signataire du présent MoU.

programme d'activité lié aux capacités GBAD modulaires
Ensemble des activités portant sur la conception, la mise au point, la production et la mise en service de capacités GBAD modulaires. Ces activités sont liées au cycle de vie complet d’une capacité de défense aérienne basée au sol conformément à l’AAP-20 de l’OTAN.

stade de conception de capacités GBAD modulaires
Stade auquel sont menées toutes les activités de coopération au titre du présent MoU en vue de la mise à disposition de solutions plus souples et plus modulables offrant un potentiel d’adaptation accru face à l’ensemble/la gamme complète des menaces aériennes et missiles sur le spectre des portées allant de très courtes à moyennes. Sont aussi visées les menaces émanant de systèmes aériens sans pilote et la menace roquettes-artillerie-mortiers.

Tiers
Toute personne ou entité autre qu’un Participant, qu'un organisme d'État d'un Participant, qu'un Contractant associé à l'exécution du présent MoU ou que la NSPA en sa qualité d’Autorité contractante agissant pour le compte des Participants. Le terme « tiers » avec minuscule fait référence à n’importe quelle personne ou entité autre qu’un Participant.

[bookmark: _Toc407191320][bookmark: _Toc407191321][bookmark: _Toc407191322][bookmark: _Toc407191323][bookmark: _Toc407191324][bookmark: _Toc423525966]

[bookmark: _Toc120030772][bookmark: _Toc207635223]OBJET
1.1 [bookmark: _Toc120030773]L’objectif global du présent MoU est la réalisation du stade de conception de capacités GBAD modulaires, étape au terme de laquelle des recommandations seront formulées concernant des solutions susceptibles de répondre aux objectifs des processus de planification de défense des pays ou de l’OTAN. Ces solutions pourraient ensuite servir de base à la mise au point, à la production et à la mise en service éventuelles de capacités GBAD modulaires, qui feraient l’objet de MoU ultérieurs.

[bookmark: _Toc120030774][bookmark: _Toc207635224]CHAMP D’APPLICATION
1.2 [bookmark: _Toc120030775]Le stade de conception de capacités GBAD modulaires doit déboucher sur la formulation d'énoncés de besoins communs concernant des capacités GBAD modulaires possibles ; l’accent est mis surtout sur la modularité, notamment pour qu'il soit possible de faire face aux menaces émanant de systèmes aériens sans pilote et à la menace roquettes-artillerie-mortiers, mais aussi sur la complémentarité et la connectivité avec les architectures C2 actuelles et futures pour la défense aérienne et antimissile de surface des échelons supérieurs. Les principales activités et les résultats à en attendre sont les suivants : 
1. première analyse de marché pour recenser les solutions déjà disponibles ou bientôt disponibles ;

1. concepts d’opérations (entre autres basés sur des analyses DOTMLPFI et analyses de la menace/points de situation sur la menace) ;

1. identification rapide d’éléments militaires de capacités GBAD modulaires disponibles sur étagère qu’il pourrait être possible d’acquérir rapidement dans un cadre multinational ; 

1. exigences de base des parties prenantes ;

1. évaluation de la faisabilité ;

1. modèle(s) de cycle de vie proposé(s) ;

1. spécifications fonctionnelles préliminaires ;

1. examen des possibilités de connexion et de la compatibilité avec les architectures C2 des échelons supérieurs ;

1. premières solutions techniques ; 

1. calendrier de programme préliminaire et stratégies de soutien ;

1. plan initial de gestion des risques ;

1. retour d’expérience.

1.3 [bookmark: _Toc105158048][bookmark: _Toc120030776]Les Participants mènent les activités prévues au stade de conception de capacités GBAD modulaires les unes après les autres, en suivant plusieurs étapes assorties de résultats concrets à atteindre. Chacune de ces étapes donne aux Participants, collectivement ou séparément, l’occasion d'entreprendre des activités distinctes en vue de la mise au point, de la production et de la mise en service de capacités GBAD modulaires, qui feront l’objet d’arrangements distincts. Le premier résultat à atteindre est celui indiqué au point c du paragraphe 3.1. La nature spécifique et le calendrier des étapes suivantes sont définis par le Bureau de programme avant d’être examinés et approuvés par le Comité directeur. L’annexe A contient un plan de référence pour la mise en œuvre phasée du stade de conception de capacités GBAD modulaires. 
[bookmark: RANGE!A1:F29][bookmark: RANGE!A1:F13][bookmark: RANGE!A1:F14][bookmark: RANGE!A1:F18][bookmark: RANGE!A1:F11][bookmark: RANGE!A1:F40]
[bookmark: _Toc221606864][bookmark: _Toc423525968][bookmark: _Toc120030777][bookmark: _Toc207635225]ORGANISATION ET GESTION 
1.4 [bookmark: _Toc105158050][bookmark: _Toc120030778]Pour la gestion du stade de conception de capacités GBAD modulaires, les Participants s’appuient sur la structure suivante :
1.4.1 [bookmark: _Toc105158051][bookmark: _Toc120030779][bookmark: _Toc105158052]le Comité directeur pour les capacités GBAD modulaires ; 
1.4.2 [bookmark: _Toc120030780]l’Association de soutien pour les capacités GBAD modulaires (y compris le Bureau de programme).
1.5 [bookmark: _Toc105158053][bookmark: _Toc120030781]Le Comité directeur pour les capacités GBAD modulaires supervise l’exécution du présent MoU et s’acquitte notamment des tâches suivantes :

1. établir et approuver son mandat ;

2. superviser les résultats du programme d'activité lié aux capacités GBAD modulaires ;

3. communiquer des directives et orientations stratégiques en prévision de toute étape ultérieure ;

4. approuver les propositions de modification concernant le stade de conception de capacités GBAD modulaires ;

5. approuver la communication des résultats du stade de conception de capacités GBAD modulaires aux Participants ;

6. vérifier le solde des contributions financières ;

7. approuver des réductions de contribution financière annuelle pour les Participants fournissant des contributions en nature ;

8. superviser le partage d’informations, suivant les besoins ;

9. approuver les décisions relatives à la passation de marchés ;

10. prendre des décisions concernant les questions de politique générale communes, les plans et tous les règlements et procédures applicables, et mettre en œuvre ces décisions ; 

11. formuler des recommandations en vue de régler les litiges entre Participants ;

12. formuler des recommandations concernant l’admission de nouveaux Participants ;

13. approuver la participation de Tiers aux réunions du Comité directeur et les modalités associées ;
14. approuver les PSI et le SCG applicables au stade de conception de capacités GBAD modulaires, le cas échéant et après consultation préalable des autorités nationales respectives ;

15. régler les problèmes soumis par le Comité d’association de soutien.

1.6 [bookmark: _Toc105158054][bookmark: _Toc120030782]Le Comité directeur se compose d’un représentant de chaque Participant. 
1.7 [bookmark: _Toc105158055][bookmark: _Toc120030783]Chaque représentant dispose d’une voix. Toutes les décisions sont prises à l’unanimité. Si le Comité directeur n’est pas en mesure de prendre une décision en temps utile sur une question, chacun de ses membres en réfère à son autorité supérieure en vue de trouver une solution.
1.8 [bookmark: _Toc105158056][bookmark: _Toc120030784]Chaque représentant au sein du Comité directeur peut se faire assister aux réunions par des experts nationaux, qui peuvent participer aux discussions, sans voix délibérative.
1.9 [bookmark: _Toc105158057][bookmark: _Toc120030785]Le/La président(e) du Comité directeur est élu(e) parmi ses membres. Le Participant qui assure la présidence peut choisir d’envoyer un(e) suppléant(e) au Comité directeur. Dans ce cas, le/la président(e) n’a plus de droit de vote au sein du Comité directeur. 
1.10 [bookmark: _Toc105158058][bookmark: _Toc120030786]Le/La président(e) est investi(e) de ses pouvoirs par le Comité directeur. Il/Elle rend compte au Comité directeur de tous les actes posés conformément à toutes les décisions prises par ledit comité.
1.11 [bookmark: _Toc105158059][bookmark: _Toc120030787]Le/La président(e) exerce son mandat pendant toute la durée de validité du présent MoU, sauf décision contraire du Comité directeur. 
1.12 [bookmark: _Toc105158060][bookmark: _Toc120030788][bookmark: _Toc105158061]Le Comité directeur se réunit selon les besoins, sur convocation du/de la président(e), à la fréquence nécessaire pour s’acquitter efficacement de ses responsabilités, mais au moins deux fois par an ou le plus rapidement possible lorsqu’un Participant en fait expressément la demande.
1.13 [bookmark: _Toc120030789]Le Comité directeur prend en charge les services administratifs et s’occupe de consigner les décisions prises.
1.14 [bookmark: _Toc105158062][bookmark: _Toc120030790]L’Association de soutien est gérée par le Comité d’association de soutien, organe relevant du Comité de surveillance de l'Agence de la NSPO et qui rend compte au Comité directeur.
1.15 [bookmark: _Toc120030791]Conformément à la charte de la NSPO et aux règlements applicables, le Comité d’association de soutien assume notamment les fonctions suivantes : 
1. exercer les pouvoirs dévolus à l’Association de soutien ;

2. définir les objectifs et les orientations de l’Association de soutien ;

3. examiner les résultats obtenus ; 

4. produire des orientations à l'intention du Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires ;

5. informer le Comité de surveillance de l’Agence de la NSPO de toute question d’intérêt mutuel.

1.16 [bookmark: _Toc120030792]Le Comité d’association de soutien se compose d’un(e) représentant(e) par Participant. 
1.17 [bookmark: _Toc120030793]Le Comité d’association de soutien choisit un(e) président(e) parmi les représentant(e)s des pays membres suivant la règle du consensus. La présidence est en principe exercée suivant un système de rotations annuelles entre les pays membres (dans l’ordre alphabétique anglais), sauf si le Comité d’association de soutien en décide autrement. 
1.18 [bookmark: _Toc120030794]Les représentant(e)s des pays membres de l’Association disposent chacun(e) d’une voix.
1.19 [bookmark: _Toc120030795]Le Comité d’association de soutien prend ses décisions par consensus, conformément au paragraphe 3.2.1.7 de la directive fonctionnelle n° 2002 de la NSPO. Les décisions concernant des questions n’intéressant pas tous les pays membres de l’Association de soutien sont aussi prises par consensus entre les pays concernés. 
1.20 [bookmark: _Toc120030796]Un Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires est créé conformément à la charte et aux règlements applicables de la NSPO.
1.21 [bookmark: _Toc120030797]Le Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires assume toutes les fonctions relatives à l’exécution du stade de conception de capacités GBAD modulaires pour le compte et au nom de chaque Participant et suivant les directives du Comité d’association de soutien. 
1.22 [bookmark: _Toc120030798]Sous réserve de l’approbation du Comité de surveillance de l'Agence, les Participants comptent stipuler dans l’accord d’association de soutien et dans la directive programmatique que le Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires assume notamment les fonctions suivantes : 
1. mettre en œuvre le stade de conception de capacités GBAD modulaires pour le compte des pays ; 

2. exécuter les tâches prévues au stade de conception de capacités GBAD modulaires suivant ce qui est prévu à la section 3 (Champ d’application) ;

3. établir des PSI et un SCG pour le programme ;

4. donner aux autorités d'audit des pays un accès aux documents et dossiers pertinents.

1.23 [bookmark: _Toc105158063][bookmark: _Toc120030799]Les rôles et responsabilités exacts du Comité d’association de soutien et du Bureau de programme sont définis plus avant dans l’accord d’association de soutien et dans la directive programmatique, qui doivent être conclus par les Participants conformément aux dispositions du présent MoU et aux règlements de la NSPO.

[bookmark: _Toc120030800][bookmark: _Toc207635226]PARTAGE DES COÛTS ET GESTION FINANCIÈRE
1.24 [bookmark: _Toc105158065][bookmark: _Toc120030801]Tout engagement financier direct découlant du présent MoU est soumis aux procédures budgétaires nationales standards de chaque Participant.
1.25 [bookmark: _Toc105158066][bookmark: _Toc120030802][bookmark: _Ref406771138]Les coûts du stade de conception de capacités GBAD modulaires sont pris en charge à parts égales par tous les Participants, au travers de contributions financières versées chaque année (conformément aux règlements de la NSPO) et de manière anticipée aux budgets de programme relatifs au stade de conception de capacités GBAD modulaires, ou, moyennant l’accord du Comité directeur (conformément au paragraphe 4.2), au travers de contributions en nature. Les budgets de programme relatifs au stade de conception de capacités GBAD modulaires sont gérés et coordonnés par l’Autorité contractante conformément à ses règles et procédures financières, et ils sont approuvés par le Comité directeur.
1.26 [bookmark: _Toc105158067][bookmark: _Toc120030803][bookmark: _Toc105158068]Plafond des coûts du stade de conception de capacités GBAD modulaires
1.26.1 [bookmark: _Toc120030805]La contribution financière maximale de chaque Participant au titre du présent MoU, destinée à couvrir les frais administratifs et les coûts opérationnels, s’élève à 1 800 000 EUR, soit un plafond global de 21 600 000 EUR. Les coûts opérationnels sont calculés, le cas échéant, sur la base des données conjoncturelles et des taux de change du 1er janvier 2023, tandis que les frais administratifs le sont sur la base des conditions d’exécution. Les montants tiennent compte de l’inflation selon le plan d’apurement prévu dans les contrats et s’entendent hors TVA et autres taxes, droits de douane et redevances similaires que chaque Participant pourrait être appelé à payer en sus. Les Participants peuvent approuver (par l’intermédiaire du Comité directeur) la modification du plafond des frais administratifs présenté au paragraphe 5.4 et du plafond des coûts opérationnels présenté au paragraphe 5.5. dès lors que ce changement ne modifie pas le plafond global indiqué au paragraphe 5.3.1.
1.27 [bookmark: _Toc105158069][bookmark: _Toc120030806][bookmark: _Toc105158070]Budget administratif
1.27.1 [bookmark: _Toc120030807]Sur le plafond global mentionné au paragraphe 5.3.1 ci-dessus, 6 000 000 EUR sont alloués aux frais administratifs.
1.28 [bookmark: _Toc105158071][bookmark: _Toc120030808][bookmark: _Toc105158072]Budget opérationnel
1.28.1 [bookmark: _Toc120030809]Sur le plafond global mentionné au paragraphe 5.3.1 ci-dessus, 15 600 000 EUR sont alloués aux coûts opérationnels.
1.29 [bookmark: _Toc120030810]Chaque année, les pays arrêtent, par l’intermédiaire du Comité d’association de soutien de la NSPO, le budget pour l’année suivante, dans les limites du plafond mentionné ci-dessus.
1.30 [bookmark: _Toc105158073][bookmark: _Toc120030811]Toute augmentation du niveau de financement requis est décidée collectivement par tous les Participants et donne lieu à une modification du présent MoU, sauf pour les raisons indiquées au paragraphe 5.3.
1.31 [bookmark: _Toc105158074][bookmark: _Toc120030812]Si un Participant ne dispose pas de fonds suffisants pour assumer ses engagements au titre du présent MoU, il en informe sans délai les autres Participants. Si un Participant informe les autres qu’il réduit ou modifie sa contribution financière d’une manière ou d’une autre, les Participants se consultent sur les aménagements à apporter pour que la participation puisse se poursuivre, conformément au paragraphe 20.2. Si, au terme de ces consultations, les Participants ne parviennent pas à se mettre d’accord sur ces aménagements, les dispositions de la section 18 (Durée de validité, modification, retrait et résiliation) s’appliquent.
1.32 [bookmark: _Toc105158075][bookmark: _Toc120030813]Si, au terme des consultations, un Participant ne peut pas honorer son engagement financier, il en assume seul l’entière responsabilité et peut se voir infliger des coûts supplémentaires.


1.33 [bookmark: _Toc105158076][bookmark: _Toc120030814]Les Participants peuvent proposer de fournir des contributions en nature pour des équipements et/ou des services qui sont raisonnablement nécessaires à l’exécution du présent MoU. Toute proposition de contribution en nature est approuvée par le Comité directeur conformément au paragraphe 4.2. 
1.34 [bookmark: _Toc105158077][bookmark: _Toc120030815][bookmark: _Toc423525986]Sauf disposition contraire du présent MoU, chaque Participant prend à sa charge les coûts liés à l’exécution, à la gestion et à l’administration des activités qui visent à répondre à ses propres besoins.

[bookmark: _Toc120030816][bookmark: _Toc207635227]DISPOSITIONS CONTRACTUELLES
1.35 [bookmark: _Toc105158079][bookmark: _Toc120030817]L’Autorité contractante est l’Agence OTAN de soutien et d’acquisition (NSPA).
1.36 [bookmark: _Toc105158080][bookmark: _Toc120030818]Le stade de conception de capacités GBAD modulaires est confié en partie à des Contractants auxquels l’Autorité contractante fait appel conformément aux dispositions du présent MoU, aux règlements de la NSPO et aux orientations du Comité directeur. 
1.37 [bookmark: _Toc105158081][bookmark: _Toc120030819]Les contrats contiennent des dispositions propres à garantir le respect de l’ensemble des droits qui en découlent au profit ou pour le compte de chaque Participant.
1.38 [bookmark: _Toc120030820][bookmark: _Toc105158082]Avant de lancer un appel d’offres et de passer un marché, l’Autorité contractante demande l’approbation du Comité d’association de soutien. 
1.39 [bookmark: _Toc105158083][bookmark: _Toc120030821]La négociation des contrats (marchés) incombe à l’Autorité contractante. Le/La président(e) du Comité d’association de soutien peut participer à ces négociations pour le compte du Comité directeur. 
1.40 [bookmark: _Toc120030822][bookmark: _Toc105158084]Les Participants demandent à l’Autorité contractante d’insérer dans le contrat (et d’exiger des Contractants qu’ils insèrent eux aussi dans leurs propres contrats) des dispositions adaptées permettant de répondre aux exigences du présent MoU, notamment au titre des sections 9 (Sécurité), 10 (Communication et utilisation des informations), 13 (Brevets) et 14 (Ventes et transferts à des Tiers). 
1.41 [bookmark: _Toc105158085][bookmark: _Toc120030823]Les fonctions de contrôle et d’assurance de la qualité sont exécutées en vertu des lois, règlements et procédures en vigueur, et conformément à tous les arrangements susceptibles de préexister entre Participants. Les clauses, conditions et procédures à appliquer par les Participants pour la prestation de services mutuels de gestion de la configuration sont, le cas échéant, énoncées dans un document distinct et, en tant que de besoin, conformément au STANAG 4159. 
1.42 [bookmark: _Toc105158086][bookmark: _Toc120030824][bookmark: _Toc423525992]L’Autorité contractante désignée attribue chaque marché en vertu des lois, règlements et procédures de passation de marchés qui lui sont applicables, en tenant dûment compte des dispositions du présent MoU.
1.43 [bookmark: _Toc105158087][bookmark: _Toc120030825]Les Participants demandent à l’Autorité contractante de veiller à ce que le droit de propriété intellectuelle prévu dans le contrat leur permette de lancer une procédure de mise en concurrence pour les activités de suivi du stade de conception de capacités GBAD modulaires.
1.44 [bookmark: _Toc105158088][bookmark: _Toc120030826]Les Participants demandent à l’Autorité contractante de veiller à ce que les Contractants les informent sans délai :
[bookmark: _Toc105158089][bookmark: _Toc120030827](a) lorsqu’une invention ou conception appartenant à un tiers et destinée à être utilisée par les Participants est grevée de droits de brevet ou de modèle déposé (ou fait l’objet d’une demande en ce sens) ; 
[bookmark: _Toc105158090][bookmark: _Toc120030828](b) lorsqu’ils ont violé ou sont accusés d’avoir violé des droits de propriété intellectuelle dans le cadre de l’exécution des activités découlant du présent MoU ou de la réalisation ou livraison de quoi que ce soit destiné à être utilisé par les Participants dans le cadre du présent MoU.
1.45 [bookmark: _Toc105158091][bookmark: _Toc120030829]Les Participants demandent à l’Autorité contractante de faire en sorte que les Contractants assument toute la responsabilité et garantissent les Participants contre tout dommage lorsqu’un tiers intente une action pour cause de violation avérée ou supposée, par un Participant, d’un droit de propriété intellectuelle, où que ce soit dans le monde, dans le cadre de l’exécution des activités liées au présent MoU, dès lors que cette violation découle de l’utilisation d’informations préexistantes et/ou d’informations résultant du présent MoU communiquées par un Contractant, ou de l’utilisation d’un article fourni par un Contractant en vertu du présent MoU. Cette disposition ne s’applique pas si les Participants ont expressément demandé d’utiliser l’article faisant l’objet de l’action intentée.
1.46 [bookmark: _Toc105158092][bookmark: _Toc120030830]Les Participants demandent à l’Autorité contractante de faire en sorte que les Contractants assument également toute la responsabilité et garantissent les participants contre tout dommage lorsqu’un tiers intente une action pour cause d’utilisation abusive avérée ou supposée de toute information confidentielle ou de tout secret industriel par les Contractants dans l’exercice de leurs activités en vertu du présent MoU.

[bookmark: _Toc120030831][bookmark: _Toc207635228]AUDIT 
1.47 [bookmark: _Toc105158094][bookmark: _Toc120030832][bookmark: _Toc423525993]L’IBAN peut, à la demande d’un ou de plusieurs Participants, effectuer un audit conformément à sa charte (C-M(81)31, révisée suivant le C-M(90)46, le rectificatif au PO(INV)(98)46, et le PO(2003)182-AS1 (INV)) et au Règlement financier de l’OTAN. 
1.48 [bookmark: _Toc105158095][bookmark: _Toc120030833]Les rapports d’audit sont mis à la disposition de tous les Participants.
1.49 [bookmark: _Toc105158096][bookmark: _Toc120030834] Lorsque les auditeurs nationaux ont besoin de données spécifiques complémentaires ou doivent inspecter des dossiers afin de pouvoir remplir leurs obligations nationales, le Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires leur en facilite l’accès, conformément à ses propres règles et réglementations. Les auditeurs nationaux obtiennent, à leurs frais, les informations et les documents relatifs à la contribution dudit Participant au stade de conception de capacités GBAD modulaires, sans porter atteinte aux droits des autres Participants.
1.50 [bookmark: _Toc105158097][bookmark: _Toc120030835]Toute visite d’auditeurs nationaux est coordonnée avec l’IBAN et le Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires. 



[bookmark: _Toc120030836][bookmark: _Toc207635229]TAXES, DROITS DE DOUANE ET AUTRES REDEVANCES
1.51 [bookmark: _Toc105158099][bookmark: _Toc120030837]Pour autant que leurs lois et règlementations nationales l’autorisent, les Participants s’attachent à faire en sorte que les activités menées aux fins de la mise en œuvre du stade de conception de capacités GBAD modulaires ne soient pas soumises aux taxes, droits de douane et/ou autres redevances aisément identifiables, ni à des restrictions quantitatives ou qualitatives à l’importation ou à l’exportation. 
1.52 [bookmark: _Toc105158100][bookmark: _Toc120030838]Les Participants s’attachent à faire en sorte que les taxes, droits de douane et autres redevances dont il est possible d’obtenir l’exemption n’entrent pas dans le calcul du prix des informations ou des matériels produits dans le cadre de la mise en œuvre du stade de conception de capacités GBAD modulaires. Les taxes, droits et autres redevances sont appliqués de la manière la plus favorable à la bonne exécution des dispositions du présent MoU.
1.53 [bookmark: _Toc105158101][bookmark: _Toc120030839]Les taxes, droits de douane ou autres redevances qui seraient prélevés sont à la charge du Participant du pays où ils sont perçus, en sus de sa quote-part au coût du stade de conception de capacités GBAD modulaires.
1.54 [bookmark: _Toc105158102][bookmark: _Toc120030840]Si des droits sont dus en application de la réglementation de l’UE, ils sont réglés par l’État membre qui est le destinataire final. À cet effet, les pièces ou composants provenant de l’extérieur de l’UE sont expédiés à leur destination finale avec le document douanier permettant le règlement des droits.

[bookmark: _Toc120030841][bookmark: _Toc207635230]SÉCURITÉ 
1.55 [bookmark: _Toc105158104][bookmark: _Toc120030842]La classification des informations échangées ou produites dans le cadre du présent MoU va jusqu’au niveau NATO SECRET.
1.56 [bookmark: _Toc105158106][bookmark: _Toc120030843]Toute information nationale classifiée échangée entre les Participants est traitée conformément aux lois et règlements nationaux et aux accords et arrangements de sécurité applicables entre les Participants ou leurs gouvernements, dans la mesure où ces textes garantissent un niveau de protection au moins aussi élevé que celui attribué aux informations et matériels classifiés de l’OTAN, conformément au document OTAN C-M(2002)49-REV1, du 20 novembre 2020, intitulé « La sécurité dans l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord », et à ses annexes, directives et amendements subséquents. Les informations OTAN sont traitées et échangées en conformité avec les règles de sécurité de l’OTAN.
1.57 [bookmark: _Toc105158107][bookmark: _Toc120030844] Les informations classifiées ne sont transmises que par les voies officielles entre États ou par les voies approuvées par l’autorité nationale de sécurité (ANS)/l’autorité de sécurité désignée (ASD) de chacun des Participants. Ces informations portent une mention indiquant leur niveau de classification et leur pays d’origine. 
1.58 [bookmark: _Toc105158108][bookmark: _Toc120030845]Chaque Participant prend toutes les mesures légales qui sont à sa disposition pour éviter la diffusion des informations classifiées fournies ou produites en vertu du présent MoU, à moins que les autres Participants consentent à cette diffusion.
En conséquence, chaque Participant veille à ce que :

· les destinataires ne communiquent pas les informations classifiées à un État, à une organisation nationale ou à une entité d’un Tiers ou d’un Contractant sans le consentement écrit préalable du Participant qui en est à l’origine ;

· les destinataires n’utilisent par les informations classifiées à des fins autres que celles prévues dans le présent MoU, comme indiqué aux sections 2 (Objet), 3 (Champ d’application), 10 (Communication et utilisation des informations), 11 (Informations préexistantes) et 12 (Informations résultant du présent MoU).

Les destinataires respectent les restrictions prévues dans le présent MoU en matière de diffusion des informations et d’accès à celles-ci.

1.59 [bookmark: _Toc120030846]L’ANS/ASD du pays dans lequel est attribué un marché classifié se charge de l’administration, sur le territoire national, des mesures de sécurité nécessaires à la protection des informations classifiées, conformément aux lois et règlements en vigueur. Avant de communiquer à un Contractant, à un Contractant potentiel ou à un Sous-traitant des informations classifiées reçues dans le cadre du présent MoU, l’ANS/ASD :
1.59.1 [bookmark: _Toc120030847]s’assure que les Contractants, les Contractants potentiels ou les Sous-traitants et leurs établissements disposent des capacités voulues pour protéger les informations de façon appropriée ;
1.59.2 [bookmark: _Toc120030848]délivre, le cas échéant, une habilitation de sécurité aux établissements ;
1.59.3 [bookmark: _Toc120030849]délivre, le cas échéant, une habilitation de sécurité à toute personne qui, par ses fonctions, doit avoir accès à des informations classifiées ;
1.59.4 [bookmark: _Toc120030850]s’assure que toute personne ayant accès aux informations classifiées sait qu’il lui incombe de protéger ces informations conformément aux lois et aux règlements nationaux en matière de sécurité et aux dispositions du présent MoU ;
1.59.5 [bookmark: _Toc120030851]procède périodiquement à des inspections de sécurité dans les établissements habilités pour s’assurer que les informations classifiées sont correctement protégées ;
1.59.6 [bookmark: _Toc120030852]veille à ce que l'accès aux informations classifiées soit limité aux personnes qui ont le besoin d'en connaître aux fins du présent MoU.
1.60 [bookmark: _Toc120030853]Dès lors que les ANS/ASD ont établi que des ressortissants ou entités d’un tiers exercent un contrôle sur les plans financier, administratif, stratégique ou de la gestion sur des Contractants, Contractants potentiels ou Sous-traitants, ces derniers ne peuvent être parties à un contrat ou à un contrat de sous-traitance nécessitant l’accès à des informations classifiées fournies ou produites au titre du présent MoU que s’il existe des mesures exécutoires garantissant que les ressortissants ou entités concernés n’auront pas accès aux informations classifiées. À défaut de telles mesures exécutoires, les autres Participants sont consultés et donnent leur accord avant qu’un accès aux informations puisse être autorisé.
1.61 [bookmark: _Toc120030854]Pour tout établissement dans lequel des informations classifiées doivent être utilisées, le Participant ou le Contractant responsable approuve la désignation d’une ou de plusieurs personnes d’un grade suffisamment élevé pour assurer la protection effective, dans l’établissement en question, des informations ayant trait au présent MoU. Ces personnes ont pour mission de limiter l’accès aux informations classifiées ayant trait au présent MoU aux détenteurs d’une autorisation d’accès en bonne et due forme qui ont le besoin d’en connaître.
[bookmark: _Toc105158109][bookmark: _Toc120030855]

1.62 Chaque Participant veille à ce que l’accès aux informations classifiées soit limité aux personnes titulaires de l’habilitation de sécurité requise qui ont expressément besoin d’accéder aux informations classifiées pour les besoins du programme d’activité lié aux capacités GBAD modulaires.
1.63 [bookmark: _Toc105158110][bookmark: _Toc120030856]S’il est avéré que des informations classifiées fournies ou produites en application du présent MoU ont été perdues ou ont été divulguées à des personnes non autorisées, ou s’il existe des raisons de soupçonner que tel est le cas, le Participant concerné procède à une enquête. En outre, il fournit rapidement aux autres Participants des informations détaillées sur ces faits, sur les résultats définitifs de l’enquête et sur les mesures correctives prises pour éviter qu’une telle situation se reproduise.
1.64 [bookmark: _Toc105158111][bookmark: _Toc120030857]Le Bureau de programme établit des PSI et un SCG pour le programme. Les PSI et le SCG fixent les modalités de classification, de marquage, d’utilisation, de transmission et de protection des informations. Le Comité directeur examine et valide les PSI et le SCG et les transmet, pour approbation, à l’autorité de sécurité compétente de chaque Participant. Une fois approuvés, ces documents s’appliquent à tous les Participants. Ils peuvent être soumis périodiquement à un réexamen ou à une révision. L’Autorité contractante veille à ce que les présentes dispositions et ces documents s’appliquent aux Contractants et Sous-traitants.
1.65 [bookmark: _Toc105158112][bookmark: _Toc120030858]Le présent MoU est un document NATO SANS CLASSIFICATION. Il est soumis aux règles de protection applicables à ce niveau de classification.

[bookmark: _Toc120030859][bookmark: _Toc207635231][bookmark: _Toc105158114]COMMUNICATION ET UTILISATION DES INFORMATIONS
1.66 [bookmark: _Toc105158115][bookmark: _Toc120030860]Tous les Participants sont conscients que, pour pouvoir collaborer efficacement, ils doivent s’échanger rapidement toutes les informations nécessaires à la mise en œuvre du présent MoU. Ils entendent acquérir suffisamment d’informations – ainsi que les droits d’utilisation correspondants – pour les besoins de son exécution. Le type et le volume d’informations à obtenir sont fonction des objectifs définis à la section 2.
1.67 [bookmark: _Toc105158116][bookmark: _Toc120030861]Le présent MoU ne donne lieu à aucun transfert de propriété des informations entre les Participants.
1.68 [bookmark: _Toc105158117][bookmark: _Toc120030862]Avant leur diffusion, les informations qui sont couvertes par des droits de propriété restreignant leur communication et leur utilisation sont identifiées et marquées comme telles par le Participant ou le Contractant qui les communique, le cas échéant.
1.69 [bookmark: _Toc105158118][bookmark: _Toc120030863]Toutes les informations, dûment identifiées, sont marquées et traitées comme il convient, au niveau minimum requis, conformément à l’Accord OTAN sur la communication à des fins de défense d’informations techniques, signé à Bruxelles le 19 octobre 1970, et à ses procédures d’application, approuvées par le Conseil de l’Atlantique Nord le 1er janvier 1971, ainsi qu’à l’Accord OTAN pour la sauvegarde mutuelle du secret des inventions intéressant la défense et ayant fait l’objet de demandes de brevet, signé à Paris le 21 septembre 1960, et à ses procédures d’application, approuvées par le Conseil le 7 mars 1962 et révisées le 15 mars 1967. 

1.70 [bookmark: _Toc105158119][bookmark: _Toc120030864]S’il faut utiliser la propriété intellectuelle d’un Tiers pour les besoins du programme d’activité lié aux capacités GBAD modulaires, le Comité directeur demande à l’Autorité contractante de conclure un accord avec le Tiers concerné pour obtenir l’ensemble des droits d’utilisation sur sa propriété intellectuelle, en tant que de besoin.


1.71 [bookmark: _Toc105158120][bookmark: _Toc120030865][bookmark: _Toc423525997]Aucune disposition du présent MoU ne peut être considérée comme limitant les droits de communication et d’utilisation des informations que l’un des Participants aurait acquises par ailleurs. 

[bookmark: _Toc105158121][bookmark: _Toc120030866][bookmark: _Toc207635232]INFORMATIONS PRÉEXISTANTES
1.72 [bookmark: _Toc120030867][bookmark: _Toc105158122]Les informations préexistantes appartiennent au Participant ou au Contractant qui les a produites.
1.73 [bookmark: _Toc120030868]Informations préexistantes appartenant à un Participant
a. Communication : les informations préexistantes qui ont été produites par un Participant sont mises gratuitement à la disposition de l’ensemble des autres Participants. 
b. Utilisation : chaque Participant peut utiliser ou avoir utilisé de telles informations à des fins officielles sans qu’il lui soit réclamé de frais supplémentaires.

1.74 [bookmark: _Toc105158123][bookmark: _Toc120030869]Informations préexistantes appartenant à un Contractant
a. Communication : les informations préexistantes qui ont été produites par un Contractant sont mises gratuitement à la disposition de l’ensemble des Participants.
b. Utilisation : chaque Participant peut utiliser ou avoir utilisé de telles informations à des fins officielles sans qu’il lui soit réclamé de frais supplémentaires. 

[bookmark: _Toc105158124][bookmark: _Toc120030870][bookmark: _Toc207635233]INFORMATIONS RÉSULTANT DU PRÉSENT MOU 
1.75 [bookmark: _Toc105158125][bookmark: _Toc120030871]Informations résultant du présent MoU qui appartiennent à un Participant
a. Communication : chaque Participant, s’il y est invité, communique aux autres Participants toute information pertinente résultant du présent MoU en sa possession, sous réserve que :
-	ces informations soient nécessaires ou utiles à la mise en œuvre du programme d’activité lié aux capacités GBAD modulaires. Le Participant en possession d’informations résultant du présent MoU détermine si ces dernières sont nécessaires ou utiles à la mise en œuvre du programme d’activité lié aux capacités GBAD modulaires ;
-	ces informations puissent être communiquées sans qu’il en résulte d’obligation envers les titulaires de droits de propriété ;
-	la communication se fasse conformément aux règles et politiques nationales en vigueur.

b. Utilisation : les informations résultant du présent MoU qui sont fournies par un Participant dans le respect de toutes les conditions énoncées au point a du paragraphe 12.1 peuvent être utilisées sans frais par les autres Participants pour les besoins du programme d’activité lié aux capacités GBAD modulaires ou pour l’utilisation d’informations préexistantes à des fins officielles. Le Participant qui fournit ces informations conserve tous les droits y afférents.
1.76 [bookmark: _Toc105158126][bookmark: _Toc120030872]Informations résultant du présent MoU qui appartiennent à un Contractant
a. Communication : les informations résultant du présent MoU qui appartiennent à un Contractant sont communiquées sur demande et sans frais aux Participants, sous réserve que :
-	ces informations soient nécessaires à la mise en œuvre du programme d’activité lié aux capacités GBAD modulaires ou à l’utilisation d’informations préexistantes ; les Participants qui financent un contrat dans le cadre duquel des informations résultant du présent MoU sont communiquées déterminent si ces informations sont nécessaires ou utiles à la mise en œuvre du programme d’activité lié aux capacités GBAD modulaires ;
-	ces informations puissent être communiquées sans qu’il en résulte d’obligation envers les titulaires de droits de propriété ;
-	la communication se fasse conformément aux politiques nationales du Participant sur le territoire duquel le Contractant est installé.

b. Utilisation : L’Autorité contractante s’efforce de faire en sorte que les informations résultant du MoU qui sont fournies par un Contractant dans le respect de toutes les conditions énoncées au point a du paragraphe 12.2 ci-dessus puissent être utilisées sans frais par les Participants pour les besoins du programme d’activité lié aux capacités GBAD modulaires ou pour l’utilisation d’informations préexistantes à des fins officielles. Lorsque l’on passe à un stade ultérieur et que le droit d’utiliser des informations résultant du présent MoU n’a pas été obtenu à un stade antérieur :
a. les Participants peuvent utiliser ces informations sans frais supplémentaires dès lors que les travaux menés à ce stade ultérieur le sont par le Contractant qui a fourni les informations résultant du présent MoU à un stade antérieur.

c. Si les travaux sont menés par un autre Contractant, les Participants utilisent les informations résultant du présent MoU provenant de ce Contractant suivant des conditions justes et raisonnables. 

[bookmark: _Toc120030873][bookmark: _Toc207635234]BREVETS
1.77 [bookmark: _Toc105158128][bookmark: _Toc120030874]Lorsqu’un Participant a obtenu, ou peut obtenir, le droit de déposer ou de faire déposer une demande de brevet pour des informations résultant du présent MoU constitutives d’une invention, il consulte les autres Participants au sujet de la portée de la protection demandée. En vertu de ce droit, le Participant dépose, fait déposer ou accorde aux autres Participants la possibilité de déposer dans d’autres pays, pour son compte ou pour celui de ses Contractants, suivant le cas, une demande de brevet à ce titre. Si, après avoir déposé ou fait déposer une demande de brevet, il décide de ne pas y donner suite, il en avertit les autres Participants et les autorise à poursuivre la démarche.
1.78 [bookmark: _Toc105158129][bookmark: _Toc120030875]Chaque Participant reçoit un exemplaire des demandes de brevet déposées et des brevets délivrés pour les informations résultant du présent MoU constitutives d’une invention.
[bookmark: _Toc105158130][bookmark: _Toc120030876]

1.79 Les Participants demandent à l’Autorité contractante d’inclure, dans le(s) contrat(s) attribué(s) pour la mise en œuvre du présent MoU, des dispositions relatives aux demandes de brevets sur les inventions déposées par les Contractants afin que les Participants disposent d’une licence non exclusive, irrévocable et gratuite pour exploiter ou faire exploiter ces inventions dans le monde entier, à des fins officielles.
1.80 [bookmark: _Toc105158131][bookmark: _Toc120030877]Sous réserve que les Participants s’engagent à assumer conjointement toute responsabilité encourue, et dans la mesure du possible, chaque Participant étend aux autres Participants toute protection dont il pourrait se prévaloir face aux actions en contrefaçon de brevet qui pourraient être intentées dans le cadre des travaux menés au titre du présent MoU. Suivant leur législation et leurs pratiques nationales, les Participants donnent leur autorisation et leur consentement pour que les inventions brevetées dans leur pays puissent être utilisées et mises en exploitation dans le cadre des travaux menés au titre du présent MoU. Chaque Participant est tenu de donner les suites voulues à toute action en contrefaçon de brevet introduite sur son territoire et de consulter les autres Participants au cours de la procédure et avant qu’elle aboutisse.

[bookmark: _Toc40021934][bookmark: _Toc45109110][bookmark: _Toc120030878][bookmark: _Toc207635235]VENTES ET TRANSFERTS À DES TIERS
1.81 [bookmark: _Toc105158133][bookmark: _Toc120030879]Pour permettre les ventes et transferts et délivrer des licences dans le cadre du programme, les Participants veillent à ce que leur législation et leur réglementation nationales relatives à l’exportation de matériel et de technologies d’armement soient appliquées dans un esprit de coopération et dans le respect de tout arrangement conclu entre eux.
1.82 [bookmark: _Toc105158134][bookmark: _Toc120030880]Les Participants ne peuvent pas vendre, céder, communiquer ou remettre à un Tiers des informations résultant du présent MoU, du matériel contenant ces informations ou du matériel acquis conjointement, ni autoriser un de leurs Contractants à le faire, sans l’accord écrit préalable des autres Participants. De plus, aucun Participant ne peut autoriser la vente, la communication ou le transfert de ces informations ou de ce matériel, y compris par leur propriétaire, sans l’accord écrit préalable des autres Participants. Cet accord ne peut être donné qu’à la condition que les autorités du ou des destinataires envisagés s’engagent par écrit :
· [bookmark: _Toc105158135][bookmark: _Toc120030881]à ne pas transférer ce matériel ou ces informations ni en autoriser le transfert ;
· [bookmark: _Toc105158136][bookmark: _Toc120030882]à n’utiliser ce matériel ou ces informations ou à n’en autoriser l’utilisation qu’aux fins spécifiées par les Participants.
1.83 [bookmark: _Toc120030883][bookmark: _Toc105158137]Nonobstant les dispositions du paragraphe 14.2 ci-dessus, un Participant qui reçoit des informations peut communiquer et transférer ces informations à ses Contractants suivant ce que prévoient les sections 10, 11 et 12 (Communication et utilisation des informations, informations préexistantes et informations résultant du présent MoU) à la condition qu’il les utilise en tant qu’informations préexistantes à des fins officielles. 
1.84 [bookmark: _Toc120030884][bookmark: _Toc105158138][bookmark: _Toc120030885]Chaque Participant conserve le droit de vendre, céder, communiquer ou remettre à un Tiers les informations préexistantes qui ont été produites exclusivement par lui ou par ses Contractants et qui ne contiennent pas d’informations résultant du présent MoU appartenant à d’autres Participants ou à leurs Contractants.


1.85 Un Participant ne peut pas vendre, céder, communiquer ou remettre à un Tiers du matériel ou des informations préexistantes qui ont été fournis par un autre Participant sans l’accord écrit préalable du Participant en question. Ce dernier est seul habilité à autoriser ou à faire autoriser de tels transferts et, le cas échéant, à préciser comment et suivant quelles conditions ces transferts seront opérés.
1.86 [bookmark: _Toc105158139][bookmark: _Toc120030887]Un Participant ne peut pas refuser de donner son accord au titre de la présente section concernant la vente ou le transfert d’informations ou de matériel, sauf pour des motifs de politique étrangère ou de sécurité nationale ou pour des raisons liées à la législation nationale. De même, un Participant ne peut pas refuser d’autoriser la vente ou le transfert à un autre pays d’informations ou de matériel dont il serait prêt, s’il agissait à titre individuel, à autoriser la vente, la communication ou le transfert au pays en question.
1.87 [bookmark: _Toc105158140][bookmark: _Toc120030888]Si la question se pose de savoir si les informations qu’un Participant compte vendre, céder, communiquer ou transférer à un Tiers entrent dans le champ d’application de la section 11 (Informations préexistantes), 12 (Informations résultant du présent MoU) ou 13 (Brevets), il en est référé immédiatement au Comité directeur, qui se prononce sur la question avant toute vente ou tout transfert de ces informations à un Tiers.

[bookmark: _Toc120030889][bookmark: _Toc207635236]VISITES D’ÉTABLISSEMENTS
1.88 [bookmark: _Toc105158142][bookmark: _Toc120030890]Pour les besoins de la mise en œuvre du stade de conception de capacités GBAD modulaires, chaque Participant autorise le personnel des autres Participants, le Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires ou le personnel des Contractants à se rendre dans ses établissements, organismes publics et installations pour une visite, pour autant que cette visite ait été autorisée par les Participants concernés et que les visiteurs soient titulaires de l’habilitation de sécurité requise et justifient du besoin d’en connaître.
1.89 [bookmark: _Toc105158143][bookmark: _Toc120030891]Tous les visiteurs sont tenus de se conformer aux règlements de sécurité de leur hôte. Toutes les informations qui leur sont communiquées ou remises sont traitées comme si elles avaient été fournies au Participant qui se porte garant pour eux, et elles sont soumises aux dispositions du présent MoU.
1.90 [bookmark: _Toc105158144][bookmark: _Toc120030892]Les demandes de visite d’un établissement d’un Participant ou du Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires par du personnel d’un autre Participant ou du Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires sont traitées par les voies officielles et sont soumises aux règles établies par l’hôte de la visite. Elles font référence au Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires et sont introduites conformément aux procédures établies par l’OTAN pour les visites internationales régulières et aux arrangements correspondants conclus avec les pays du PPP. 
1.91 [bookmark: _Toc105158145][bookmark: _Toc120030893][bookmark: _Ref407188893][bookmark: _Ref407189111][bookmark: _Toc423525998]Les listes du personnel de chaque Participant ou du Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires tenu de se rendre régulièrement dans des établissements des autres Participants ou du Bureau de programme pour les capacités GBAD modulaires sont soumises par les voies officielles conformément aux procédures établies par l’OTAN pour les visites internationales régulières et aux arrangements correspondants conclus avec les pays du PPP. 



[bookmark: _Toc207635237]RÉPARATION DE DOMMAGES 
1.92 [bookmark: _Toc120030895][bookmark: _Toc105158147]Les demandes en réparation entre Participants en cas de dommages subis du fait ou à l’occasion de l’exécution du présent MoU sont traitées conformément à l’article VIII de la SOFA de l’OTAN ou à la SOFA du PPP. Les cas non couverts par la SOFA de l’OTAN ni par la SOFA du PPP sont traités comme suit : 
1.92.1 [bookmark: _Toc120030896]Les coûts de la réparation des dommages de quelque nature que ce soit causés par un Participant dans le cadre de l’exécution du présent MoU sont pris en charge par ce seul Participant suivant la législation applicable.
1.92.2 [bookmark: _Toc120030897]En cas de dommages causés par au moins deux Participants, ceux-ci procèdent à une enquête en vue de déterminer la part de responsabilité de chacun. Chaque Participant prend en charge les coûts afférents à sa part de responsabilité. Si la responsabilité de chaque Participant ne peut pas être établie à l’issue de l’enquête, les Participants concernés procèdent à des consultations en vue de déterminer la part de responsabilité devant être assumée par chacun d’eux. 
1.92.3 [bookmark: _Toc120030898]Si un non-participant demande réparation pour des dommages de quelque nature que ce soit occasionnés par le personnel ou les agents de l’un des Participants, les Participants décident lequel d’entre eux est le mieux à même de traiter le dossier. Les coûts de réparation sont pris en charge à part égales par tous les Participants conformément au principe énoncé au paragraphe 5.2. Si toutefois les dommages résultent d’actes de négligence, d’omissions, d’actes de malveillance ou de fautes graves imputables au personnel ou aux agents d’un des Participants, ce dernier supporte seul les coûts de réparation.
1.93 [bookmark: _Toc105158148][bookmark: _Toc120030899]En cas de dommages aux biens communs des Participants ou occasionnés par ces biens, si les coûts de réparation ne peuvent être recouvrés auprès d’un tiers, ils sont pris en charge à parts égales par tous les Participants conformément au principe énoncé au paragraphe 5.2.
1.94 [bookmark: _Toc105158149][bookmark: _Toc120030900]Les demandes en réparation introduites pour des dommages subis du fait ou à l’occasion de l’exécution d’un contrat sont traitées suivant les dispositions énoncées dans ledit contrat.
1.95 [bookmark: _Toc105158150][bookmark: _Toc120030901][bookmark: _Ref407188908][bookmark: _Toc423525999]Les Participants ne garantissent pas les contractants contre les recours de tiers.

[bookmark: _Toc120030902][bookmark: _Toc207635238]RÈGLEMENT DES LITIGES
1.96 [bookmark: _Toc105158152][bookmark: _Toc120030903][bookmark: _Ref407188925][bookmark: _Ref407189229][bookmark: _Toc423526000]Tout litige entre les Participants portant sur l’interprétation ou l’application du présent MoU est réglé uniquement par voie de concertation entre les Participants et n’est pas porté devant un tribunal national ou international ni devant un autre tiers. 

[bookmark: _Toc120030904]

[bookmark: _Toc207635239]DURÉE DE VALIDITÉ, MODIFICATION, RETRAIT ET RÉSILIATION
1.97 [bookmark: _Toc105158154][bookmark: _Toc120030905]Le présent MoU reste en vigueur jusqu’au 31 mars 2028, sauf si les Participants décident, à l’unanimité, de le résilier avant cette date ; il pourra être prorogé par les Participants au moyen d’un avenant.
1.98 [bookmark: _Toc120030906][bookmark: _Toc105158155]Le présent MoU peut être modifié à tout moment moyennant le consentement écrit de tous les Participants. Cette modification entrerait en vigueur selon ce que prévoit le paragraphe 22.1. Chaque annexe du présent MoU peut être modifiée sur approbation écrite du Comité directeur, sans modification du présent MoU et pour autant que cette modification soit conforme au présent MoU. 
1.99 [bookmark: _Toc105158156][bookmark: _Toc120030907]Si un Participant souhaite se retirer du présent MoU, les dispositions ci-après s’appliquent :
a. avant d’aviser officiellement les autres Participants de son intention de se retirer, il procède avec eux à des consultations approfondies pour déterminer les conséquences qu’aurait son retrait et voir s’il peut être évité. Un délai minimum d’au moins 90 jours calendrier est prévu pour ces consultations ;

b. Si le Participant persiste dans son intention de se retirer, il le notifie par écrit aux autres Participants. Le retrait prend effet à l’expiration d’un délai de préavis qui ne peut être inférieur à 180 jours calendrier.

c. Le Participant assume pleinement ses engagements, notamment financiers, jusqu’à la date effective de son retrait.

d. À la demande des autres Participants, le Participant qui se retire prend toutes les mesures nécessaires qui sont en son pouvoir pour que les autres Participants puissent poursuivre la mise en œuvre du présent MoU.

e. Le Participant qui se retire supporte tous les coûts occasionnés par son retrait, sauf décision contraire des Participants. Les autres Participants déterminent, en concertation avec lui, la formule la plus économique à cet égard. Le coût à charge du Participant qui se retire n’excède toutefois pas sa part des coûts liés au stade de conception de capacités GBAD modulaires telle que définie au paragraphe 5.3, compte tenu des montants déjà versés par le Participant.

1.100 [bookmark: _Toc105158157][bookmark: _Toc120030908]Si les Participants décident à l'unanimité de résilier le présent MoU, ils se consultent pour faire en sorte d’y mettre rapidement un terme suivant la formule la plus économique possible. Ils supportent solidairement le coût de la résiliation conformément aux dispositions financières énoncées à la section 5.
1.101 [bookmark: _Toc105158158][bookmark: _Toc120030909][bookmark: _Ref407189075][bookmark: _Toc423526001]Les droits et obligations des Participants énoncés aux sections 9 (Sécurité), 10 (Communication et utilisation des informations), 11 (Informations préexistantes), 12 (Informations résultant du présent MoU), 14 (Ventes et transferts à des Tiers), 15 (Visites d’établissements), 16 (Réparation de dommages),17 (Règlement des litiges), 18 (Durée de validité, modification, retrait et résiliation) et 20 (Dispositions générales) continuent de s’appliquer en cas de retrait d’un Participant ou de résiliation du présent MoU et à l’expiration de ce dernier. 
[bookmark: _Toc120030910]

[bookmark: _Toc207635240]ADMISSION DE NOUVEAUX PARTICIPANTS 
1.102 [bookmark: _Toc105158160][bookmark: _Toc120030911]Si un non-participant soumet une demande d’accession au présent MoU, le Comité directeur examine cette demande en tenant pleinement compte des dispositions du MoU, de la mise en œuvre du stade de conception de capacités GBAD modulaires et des engagements déjà pris ou remplis par les Participants, il étudie la faisabilité du projet de participation d’un pays supplémentaire et, après consultation des organisations et agences concernées, formule des recommandations à l’intention des Participants. Les Participants examinent toute demande de ce type et prennent une décision unanime quant à la participation du demandeur. L’admission de nouveaux Participants fait l’objet d’un avenant au présent MoU.

[bookmark: _Toc120030912][bookmark: _Toc207635241]DISPOSITIONS GÉNÉRALES
1.103 [bookmark: _Toc105158162][bookmark: _Toc120030913]Les dispositions du présent MoU sont mises en œuvre par les Participants suivant leurs lois et réglementations nationales et suivant le droit international.
1.104 [bookmark: _Toc105158163][bookmark: _Toc120030914]Si un Participant n’est plus en mesure d’appliquer les dispositions du présent MoU, il en informe sans délai les autres Participants. Les Participants se consultent immédiatement pour déterminer les modifications ou les allègements à apporter afin que les activités puissent se poursuivre. Si les Participants ne parviennent pas à s’accorder, les dispositions de la section 18 (Durée de validité, modification, retrait et résiliation) du présent MoU s’appliquent.
1.105 [bookmark: _Toc105158164][bookmark: _Toc120030915]La participation au présent MoU est subordonnée à la disponibilité des crédits nécessaires au niveau national.

[bookmark: _Toc120030916][bookmark: _Toc207635242]LANGUE DE TRAVAIL

1.106 [bookmark: _Toc105158166][bookmark: _Toc120030917][bookmark: _Toc423526002]La langue utilisée pour les discussions au sein du Comité directeur, dans le cadre des relations avec les Contractants, dans les communications écrites et pour la rédaction des procès-verbaux est l’anglais.
[bookmark: _Toc120030918]
[bookmark: _Toc207635243]ENTRÉE EN VIGUEUR, DISPOSITIONS FINALES ET SIGNATURE
1.107 [bookmark: _Toc105158168][bookmark: _Toc120030919]Le présent MoU prend effet à la date de la dernière signature, sauf pour les Participants qui, au moment de la signature, signalent qu’en ce qui les concerne, il entrera en vigueur à la date à laquelle ils auront notifié au Bureau des affaires juridiques de l’OTAN avoir accompli les démarches juridiques requises au niveau national.
1.108 [bookmark: _Toc105158169][bookmark: _Toc120030920]Le présent MoU comporte une introduction, 22 sections et une annexe et est signé en deux (2) exemplaires, un en anglais et un en français, les deux versions faisant foi. Le Bureau des affaires juridiques de l’OTAN en remet des exemplaires certifiés conformes à chacun des Participants.

Lieu : Bruxelles						Date : le XX octobre 2025
Les Signataires









___________________________
Pour le Ministère de la Défense du Royaume du Danemark 
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___________________________
Pour le Ministre des Armées de la République française








___________________________
Pour le Ministère fédéral de la Défense de la République fédérale d’Allemagne 








___________________________
Pour le Ministère de la Défense nationale de la République hellénique 






___________________________
Le Ministre de la Défense de la Hongrie








___________________________
Pour le Ministère de la Défense de la République italienne










___________________________
Le Ministre de la Défense du Royaume des Pays-Bas








________________
Le Ministère de la Défense du Royaume de Norvège








________________
Le Ministre de la Défense nationale de Roumanie







___________________________
Le Vice-Premier Ministre et Ministre de la Défense de la République de Slovénie 









___________________________
La Ministre de la Défense du Royaume d’Espagne









___________________________
Le Secrétaire d’État à la Défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 


[bookmark: _Toc423526003][bookmark: _Toc120030921][bookmark: _Toc207635244]ANNEXE A : PLAN DE PHASAGE DE RÉFÉRENCE
	T0
	Signature du MoU relatif au stade de conception de capacités GBAD modulaires

	T0+3 mois
	Établissement de l’Association de soutien de la NSPO

	T0+12 mois
	Réalisation d’une première étude de marché (au niveau d’un « module » pour chaque élément des capacités GBAD, y compris les moyens C-RAM), en vue d’une acquisition rapide au plan multinational

	T0+39 mois
	Réalisation d’une étude de modularité

	T0+48 mois
	Rapport final




